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Neuchâtel, le 20 janvier 2020

Contre-projet indirect « Pour la création d’une Cour des comptes»
Consultation sur l’avant-projet de rapport, à l’attention du Grand Conseil

Mesdames, Messieurs,

Lors de sa séance du 7 janvier 2020, le Conseil d’État a adopté un avant-projet de rapport,
à l’attention du Grand Conseil, en réponse à l’initiative constitutionnelle populaire cantonale
intitulée « Pour la création d’une Cour des comptes ».

Par ce courrier, nous avons l’avantage de vous transmettre cet avant-projet en vous invitant
à nous faire part de vos observations par courrier électronique
(Office.Orqanisation(ne.ch), au moyen du formulaire annexé. La consultation se déroulera
du 20 janvier 2020 au 6 mars 2020.

Nous vous remercions par avance pour votre apport et vous adressons, Mesdames,
Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées.

conseiller d’Etat

Annexe: ment.
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Liste des entités consultées

- ACN - Association des communes neuchâteloises
- Comité d’initiative
- CNCI
- Parti démocrate-chrétien (PDC)
- Parti libéral radical (PLRN)
- Parti ouvrier populaire (POP)
- Parti socialiste (PSN)
- Solidarités
- Union démocratique du centre (UDC)
- Les Verts
- Les Verts libéraux


